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LE PROCES 
ESTERHAZY 

devant le Conseil de Guerre 
10 janvier . — La Mi l* du H l i a l H conseil de 

guer re , s i tuée au p r e n n e ! étage d a Cfcareeo-IM*, a eiu 
•'.ilviTlo à • lieu r a i Kl demie du mal in a u x témoins du 

ta la presse et aux p 'q - ' . nués 
mun ie s de laisse-pa* t e r . 

Lu quelques miuo tc i la pel ta l illt du eon cil, (|ui ne 
peu", pas eonti o i r plu» d 'une cen ta ine de personnes , est 
a b - o l u m e u l bondée, beaucoup do iven t res te r debou t . 

l u n s la part ie réserve» an pub ic on r e m a r q u e M. Jau
rès, députe; Mme Séver ine , M. Hadaluard et les neveux 
dn capi ta ine Drey fus M. Ar thur Meyer. 

Kn a v a n t d e s places réservées aax témoins , face :iu 
pour M. Mathieu 

Iir eyfu», Mme Alfred Dreyfus, femme de l 'ex-capilaine 
et leurs .1 tenseurs W Démange et M* Labori. Ls sont 

que le commissai re <i is Gonvernomanl nom 
bel l ra leur- conclu- ions. 

[KM ,l,ini. ;, des lemnies d'officiers sans douta , sont as-
d r o l t e d u I n b n a a l . On se mon t re H. Scbeurer-

kes teef ass i t M b a n e d e t l émo in i , la UMe baisser , l 'air 
ie tr « v e M' T» zi M - avocat du eoni-

maiidaut l - l - rb txy . Le service d 'ordre a l ' intérieur de la 
f iil i< -r d •- t a r d a s m a m e i p a a x . 

Entrée d e s m e m b r e s d u c o n s e i l 
A neuf bearas preci iot les membres du Couse,! du 

guerre font leur en t re s et p rennen t h i é ra rch iquement 
leurs places pendant qui: ICI gardes présenten t les ar-
I I I I • - . 

i > si,ni M. le général de Luxer , c o m m a n d a n t la IS4e 
brigade, prés ident ; les co loce ls de Hamel, d a 

Bougon, ilu 1er cui rass ie rs ; les l ieu teuauls -
coli u i- slarcy, d a I r r génie et Gandelet te , de la t a r d e 
républ ica ine ; les c o n i m a n d a u l s Cardin , du t8a d'uifau-

llivalf, du U d 'ar t i l ler ie . 
Les )u " s suppléants sont ta colonel l iail loot, du I l e 

d ' a r t i l l eu r ; ;e l ieutenant-colonel Paqu îa . du I6ie d'in-
I le c o m m a n d a n t Rayine-Nozel de Sainle-Marie. 

a l l u r e dn général de Luxer est tort r emarquée 
et admi rée , 

Le préaident du Conseil de Guerre porta tas «• >">• ir-
d 'ull ieier du U Légion d ' honneur , du Mexique et de Men-
taaa. 

L'entrée d i s juges mi l i ta i res e t t rée l l ement émou 
v a n t e , t t lait passer un fnssi u dans l 'assiatance, ou se 
manifeste un vif luonvemenl de cur ios i té . 

Enfin voici le c o m m a n d a n t Kavary. rappor teur dr 
l'affaire KMerbax) t t les g r e l l i e n MM. Valie, t .ailes et 
bai l le et li du l i oeve rnemen l M. le colonel 
l l r rv icu . Ces de rn ie r s , ai'.- '.". a m \ » s , compulsen t les 

L'AUDIENCE 
rai de L n s e t déclare la seanre o u v e r t e , el don

ne Tordre d ' amener l ' a eewé , i -is les regards su tour-
nen l vers la porte d'i t i t rée. 

m m s n d a n l E t l e r h t x y , qn< c-t accompagne du 
capi ta ine noyer , de la Garde i iepubiicainc, en grande 
tenue , en t r e dans la salle d u C useil, p a r i » porte réser
vée au publ ic , et prend place su r le banc des accuses , 

Ile de 11 ta! B, deux m a r e b e t au-dessous de la 
m défi liseur, M* Têxana . 

mandant Es lerba ty c-t en grande t enue sans 
sabre ni képi : il i" 'Hc la t'He hau te et excita uu vil r.iou-
vemen t do cur ios i té . 

Sur l ' invitat ion du généra! de Luxer , il s'assied à sou 
banc, i ! , à son coté, prend pluco lo capi ta ine qu i l'ac-
cuinpague. 

Lecture de l'ordre de jugement 
M. Valtaealta, grefOer du conseil d<i s n e r r e , d o n n e 

• de Domination du conseil ; pu is , sur 
l 'ordre du général président , il lit l 'ordre du jugemen t 
r e n d u par le général Saussier , gouve rneu r mi l i ta i re de 
Paris, et dont vo:ci le texte ; 

Oretre il»' n>ta« CM Jettetanaant 
l.i- • mveriienr militaire de Paris, 

• Vu la prurodare instruite eonlre M. le commandant Ks-
• , , : , : , / , Manï-Lhailes-Ferdiiiandi, rli"l de bataillon d'infante-

irlivilt* |HIIII min mit,•> lensporaires, dbmearaut a 
la Ui< ofaisance 

• \ M le rapport cl I rapporleai il les rais 
du ,..IUVI-NU iiniii. leudanl au 

!>'ii\,,i ôv> lui-, de la plainte pur uneardoouanee dt- uoa-

lU'Ill 

me en outre que le premier eonawl de Ruerr 
sur les rails imputés audit eouimaudunt W » I S I U E S -

- t ra eoavoaoi pour le lundi 10 tanvier 1898, a neuf 
i malin, 
in quartier général, a Paria, le i janvier I8!W. 

« Sicile : General SAI m s , 
La lecture de l 'o rdre de mise en j u g e m e n t est favora

blement accueil l ie , œ r el le est la p reuve évidente q u e le 
c o m m a n d a n t Ki terbazy ne passe en conseil que su r sa 
d e m a n d e Au mil eu de.-, e x p r c s i u u s lézales, on voit 
qu' i l est hors de cause . Le greflier, M. Vallecalie, se ras
sied. 

Interrogatoire d'identité 
M. le général rie Luxer procède a lors à l ' in ter rogatoi re 

d ' ident i té du c o m m a n d a n t Ksterbazy. Uelni-ci, le regard 
h a u t , répond d 'uo« voix f ' r m e e t ne t te a u x que lques 
ques t ions du prés iden t . 

..** gén, rM-pré>ident. — Aeeasé, levez-vous. Dites-Dons vos 
nom el prénoms. — \Valsiu-Lsteiim7.y iMarié-Cliarles-Kerdi-
iiand). 

II. Voir,- aire ! — II. Cinquante ans. 
le Votre profession?— II. Commandant d'infanterie en non-

activité pour Infirmité* temporaires. 
le Votre lieu de naissance .' — IL Paris. 
I>. Votre dernier domicile ' — II. Pans, J7, rue de la ISieufai-
I). À quel eerps apttaitaaei-voas 1 — li. Au 7te régiment d'in-

f.nit,, ie. 
If cénéral-prèsident. — Accuse, asseyer.-vousel soje» at-

tentir a i.i it-ctiire dos ptécej qui vous eumtil ient . 
Le cour t in ter rogato i re réglenieula i re est t e r m i n é . 

Conclusions déposées par W Labori 
roui t M"- m tftiiw 

Tout auss i tô t , W Lahori, qui accompagne Mine Alfred 
Dreylus , femme du condamné , développe les e o n c l u -
«PJIIS que VOICI : 

a Attendu que s'il vient i être établi par les débals du con-
seil île piu-i M-. soit que lo ciunmandaiit Esterhazy est l'auteur 
du bordereau at t r ibué aa 1S94 a Alfred lireyfus et base de 
l'accusation portée contre ce dernier, soit cnliii que l'écriture 
de ce bordereau peut être attribuée a toute antre personne 
qu'à M. le commandant Kslerhary ou à Alfred Dreyfus, il eu 
résulterait un fait nouveau de nature a établir l'innocence 
d'Alfred Dreyfus : 

« Attendu, dans ces conditions, que Mme Alfred Dreyfus, en 
qualité ne tutrice de son 111,111 el des mineurs Dreyfus, a un 
intérêt e\idout à se porter parue plaignante au présent 
déliât ; 

« Attendu qu'il lui importe de présenter an conseil les obeer-
vati ,u- qui peuvent éclairer saaconseienee, de prendra acte des 
dépositions qui pourront che Faites par les témoins cités, dé 
connaître t,,ns incidents qui peuvent survenir ; 

a Attendu que si, a la vérité, il rou l t c des articles ;, : el :,'. 
dn code de justice militaire que les tribunaux militaires ne 
statuent que sur l'urtion publique et que l'action civile ne 
peul être poursuivie que devant les tr ibunaux civils. 

» Les plaignants sonl eutortaés dans la pratique a faire sou
tenu leur l i m i t e par 1111 avocat. 

Ii.inenient, 
» Allen,lu qu'a supposer que la partie plaiglaute ne puisse 

être admise à participer au fuud de l'affaire, elle e*t en ton 
c;^ recevante t assister aux débats a v e son défenseur. „ 

:>';" Lanori ci te des textes à l ' anf t s tde sa thèse : 
«Attendu qa'il est «e l'interél de Mate Drayfna d'être pré

sente aux deoals el de >'y fane as,i-[ei par -on conseil; 
1. im'il peul en effet résultei de ces débats, quai que soit 

d'ailleurs le jugement du conseil, tels faits, déclarations ou in
cidents qui Muaient de nature à servir de hase a uuedemande 
de revision d e l à condamnation prononcée contre s o u m a t i , 
que la concluante pourrait être amenée i introduire ulténen-

lieu 
illeudn ne ouïs que l'instructiol 

ils une 1,11111, n 
ance de Cause la liouculpahllne k 1 , 

Attendu, en outre, qu'en raison de la netteté et 
1 de t émot qu'elle a oeeai 
il iatporte qu'il -oit procédé •uuX , 

débats eonti idictoires 
-1 ,1, - 1,.,, levé 

guerre sons 
: ici 

nn.n par les ar t ic le . ; 

. 1 irti I 
la I il 

ctobre ls 
l'aiticie 1er d 

. V g k 
, 111,loi,ne : 

La mise en iugement de \l. 1 
haiy M • dii iandi. 

ie renvoyer rineulpé devant 
eotion dave i r pratique des 
ntelligeuces avee' une puis

ée ses agent- p e u les engager a cosa-
ju a entreprendre la guerre contre la 
en procurer les moyens, cr,me prévu et 

r ,tu rode peu il, les articles is'.', 
militaire, | article 7 d- la loi du 

., de la Constitution du \ uovemliie I8W 
lU S |U 1,1 1-e 
el n i du code de justice militaire; 

commandant Walsm Cster-

s-qualité de ce qu'elle se 

nir dans la mesure 

débats avec lassi-:-

l'.u ces motifs, 
» Donner acte A la concluant, 

porte parue plaignante au dihai 
>, L'autoriser, eu couséqueuce, à interv 

qui lui paraîtra conforme t ses intérêts, 
„ Mih.-idlaiiement. 
• L'admettre à detaéurer présente au 

tance de son conseil. 
„ Sojstootes réserves. f:t ce sera justice, etc. • 
M" Lanori a ccompagne le dépôt de ces conc lus ions de 

IOIIL;- c o m m e n t a i r e s . Il commence par déc larer q u e sa 
cl iente n ' a j ama i s dou té do l ' iunoceuce de l ' h o m m e 
qu 'e l le aune , ni j ama i s cessé de la p roc lamer . 

Il e s t ime qu' i l y a counex i l c , quoi q u ' o n ait p ré t endu , 
en t r e l 'affaire Dreyfu t e t l'affaire l ' .s terhazy. Il y a eu 
u n e dénoncia t ion s u i . i e d ' u n e pour su i t e d e v a n t le 
conseil de gue r r e . Le résu l ta t de cet te dénoncia t ion ius-
tilie t in te rven t ion de Mme Dreyfus c o m m e par t ie plai
gnan te . 

L'est en prévision d 'un h u i s c l o s probable que s a c h e n l e 
d e m a n d e à c i re a d m i s e A l ' audience avec son défensenr . 
l'uiir lui , Mme Dreyfus a le dro i t d ' ass i s te r a tou t le 
procès. 

Sans se prononcer sur la ques t ion même du hu is c los , 
le défenseur le c o m b a t i nd i r ec t emen t avec une grande 
cha l eu r . 

« Lim" ,-her. dit-il, Mme Dreyfus d'assister aux débats, ce 
.-crait letoui , meut de l'affaire, u prolongation de l'angoisse 
qu'elle endure. Nous demandons de la lumière. „ 

La péroraison de M'Laburio es t accue i l l i par u n si lence 
glacial . 

Réponse du ministère public 
M. la c o m m a n d a n t l l e rv ieu , commissa i r e du gouverne

ment , ri-| oiid en que lques m o t ; . Il repousse énergique-
m -ut u s conclus ions de M" Lahori . 

» La famille Dreyfus, dec!ere-t- i l , n 'a rien i voir d a n s 
celte atf«:re. L e c a p i t a i n e D r e y f u s a é t é j u s t e 
m e n t e t l é g a l e m e n t c o n d a m n e l e c o n s e i l n ' a 
p a s à r e v e n i r a u r s a c o n d a m n a t i o n . » 

Cet paroles , prononcées d ' u n e v o x forte e l a v e c u n e 
solennité vou lue , p roduisen t une profonde impress ion 
su r l 'audi toire . 

Conclusions de M. Mathieu Dreyfus 
H" Démange se levé a lo r s e t , au n o m de M. Mathieu 

l i reyfus, plaide pour d e m a n d e r l 'admission par l econse i l 
des conclus ions su ivan te s : 

H. Mathieu Dreyfus a dénoncé, par lettre du 

conimandaut Esterhazy comme auteur du bordereau, base de 
l.iccusalion en suite de laquelle a été condamne sou frère, 
Alfred Dreyfus; . 

» Atteudu qu'en dehors des intérêts communs qui le lient 
étioi.cment à ceux do M. Alfred Dreyfus, il a, lui, eu raison de 
la responsabilité personnelle qu'il a assumée par sa dénoncia
tion, un intérêt à prendre part an débat d'une mi e en juge
ment qui est la conséquence de cette condamnation; 

» Attendu qu'il ne s.agitpas pour M. Mathieu Dreyfus d exer
cer un» action civile sur laquelle, aux termes de I article 5J 
du coda de justice militaire, les conseils de guerre no peuvent 
staluer. mais bien d'être entendu par lui même ou par son 
défenseur dans les observations qu'il jugera utiles tioui justi-
tier sa dénonciation; 

» Attendu que ce droit, aujourd'hui revendiqué par M.Mathieu 
Dreyfus, ctail formellement énonce par l'article ÎS de la loi du 
13 brumaire an V ; 

» Attendu que si la loi dn 9 juin H37 n'a pas reproduit la 
disposition de l'article 23 de la loi de brumaire , elle n u pas 
retiré au plaignant une action qui est non point une action 
civile, mais bien l'exercice d'un dioit naturel , celui de soute
nu devant la juridiction compétente le bien-fondé de ses allé
gations et qu'en droit, le silence de la loi de 1857 ne peut être 
considère comme une abrogation implicite de l'article m de la 
loi de brumaire. 

• par ces mollfs : 
« Admettre M. Dreyfus à intervenir en personne et assiste 

dans tous les débats ouverts a ce jour devant le premier con
seil de gueire sur la mise eu jugement du commandant Ester-
lia/.y; 

« Suhsidiairement, et pour le cas où l'intervention active de 
M. Mathieu Dreyfus ne serait pas accueillie, l 'admettre tout au 
moins à être présent à tous les débats avec sou défenseur 
après sou audition comme témoin. » 

M* Démange prononce quelques mots pour appuyer ces 
conclusions : 

« Le jour, dit-il, ou Mathieu Dreyfus a dénoncé le commaif-
daut Ësleruaiy eu le désignant comme l'auteur du bordereau, 
il a assumé uiie responsabilité dont il mesure toute l 'étendue 
et aux conséquences de laquelle il ne cherchera pas a se déro
ber en honnête homme qu il tel, i 

De vives r u m e u r s se font e n t e n d r e d a n s l ' aud i to i re ; 
mais elles sont bientôt r ép r imées . 

Réplique du commandant Hervieu 
„ M. Mathieu Dreyfus, dit le commissaire dn gouvernement, 

est ici an simple titre de témoin, et on ne peut recevoir sa de
mande d'être admis comme partie civile. Aux termes de l'ordre 
de mise en jugement, le conseil n'a de juridiction que pour une 
action publique contre le crime de haute trahison. » 

f e n d a n t tou te cel te discussion j u r i d i q u e , le c o m m a n 
d a n t l ' .sterhazy, l 'air t r è s ca lme , écou le a t t e n t i v e m e n t 
les avoca ts et le c o m m a n d a n t l l e rv ieu . 

Conclusions de Me Tézenas 
M* Tézenas , avocat de M. le c o m m a n d a n t l ' .s terhazy, 

p rend ensu i t e la paro le : 
« Je ne m'attendais pas. dit-il, à cette intervention, bien que 

je sois prépare a toutes les surprises, comme le commandant , 
qui a fait face â tous les guet-apens. 

» Je m'expliquerai simplement par respect pour le conseil 
de guerre, car l'estime que la simplicité des paroles est une 
des tenues du respect. 

» M. Mathieu Dreyfus et Mme Drevf.is, poursuit M Tézenas. 
ne sont ici que comme témoins. Témoins ils sont, témoins ils 
resteront, et je m'étonne de ce subterfuge, de cetle expression 
équivoque de M- Labori, demandant que Mme Dreyfus soit 
admise au procès a titre de partie plaignante. Il ne fient pas 
exister de partie plaignante ni de partie civile devant un 
conseil de guérie. 

e Contre la loi de 18.'i7, on est allé ramasser ia loi de 
brumaire de l'au VI. La loi de !8â7 abroge les autres 
textes. 

» L-t-ce à des hommes comme M- Démange et H' Labori que 
j 'ai besoin de rappeler l'arrêt de la cour de cassation du l'.i 
mars isai , arrêt qui a cassé uu jugement du conseil de guerre 
d'Alger.ce conseil ayant admis une personne a se faire repré-
senler par un avocat.' 

Mathieu Dreyfus et Mme l i reyTusi icpeuvent i i i . se faire 

î a i l l e u r s a lgér iens , à Sousse (Tunisie) ; le l i eu tenant -
colonel Henry, a t t aché au ie bu reau d j l 'é tat-major gêne 

Le c o m m a n d a n t Lau th , le géaéra l Couse, sous-chef 
d 'élat-major géuéra l ; le cap i ta ine Junck . le capi ta ino Val-
dan t , a t t aché au 2e bureau de l 'élat-niajor généra l ; l'ar
chivis te GrebeHn, c i té déjà au procès Dreyfus. 

Le l ientenant-colonel Mercier d o Pa ty dn Clam, a t t ache 
au t ro i s ième bu reau de l 'état major généra l , qu i fut 
cha rge de l ' enquête d a n s le procès Dreyfus; le comman
dan t Curé, d u 74e rég imen t d ' infanter ie (ancien rég iment 
d u c o m m a n d a n t Ksteruazv) ; 

UerlilloD, chef du service a n t h r o p o m é t r i q u e ; Mullol, 
anc ien secré ta i re d u c o m m a n d a n t Ksterhazy; Derulieim, 
l i eu tenan t d 'ar t i l le r ie ; Schenrer -Kes tner , vice prés ident 
d u S»nj t ; Leblois, avoca t a u consei l d 'Llat , consei l de 
M. Scheurer-Keslner ; Stock, éd i teur qui publ ia la le t t re 
de M. Autan t , géran t de l ' immeub lo d«ns lequel le com
m a n d a n t Ksterhazy loua u n a p p a r t e m e n t à Mme Paya, 
19, r u e de Douai. 

Féret , d i r ec t eu r de l 'Agence des cor respondances , J9 , 
passage de l 'Opéra; Wcil , qui avança , eu tS'.»3, au com
m a n d a n t Es te rhazy , para î l - i l , u n e * s o m m e d 'a rgen t im
por tan te Le c o m m a n d a n t K-derbazy avai t exp l iqué 
p r éa l ab l emen t ses e m b a r r a s d ' a rgen t â M. Weil d a n s u u e 
longue le t t re qu i , p lus t a rd , fut remise à Mmo Mathieu 
Dreyfus. 

MM. f le lhomme, expe r t en éc r i tu res ; Yar inard , e x p e i t 
en éc r i tu res ; Couard, exper t en écr i tu res ; Autan t père, 
a rch i tec te , gé r an t de l ' immeuble de la rue de Douai, W; 
Autan t (Ils; Mme Pays , qui occupa avec le c o m m a n d a n t 
Es te rhazy l ' appa r t emen t de la r u e de Douai, MM. Lbot i , 
exper t -ch imis te , le c o m m a n d a n t Uergougnan . 

Tous les t émo ins son t p résen t s , à l 'except ion de M. Le
blois , qui est r e t enu à S t rasbourg par l ' e n t e r r e m e n t de 
son père . M. Leblois, d a n s u n e le t t re qu ' i l a adressée au 
généra l de Luxer , déc la ra qu ' i l v i endra dema in à d e u x 
heures se me t t r e à la disposi t ion d u consei l de gue r r e . 

Quand les témoins q u i t t e n t la sal le d ' aud ience , t ous 
les y e u x se por ten t su r le l ieu teuant -co lone l I ' i cquar t , 
en g rand u n i f o r m e d'ofucier de tu rcos . Son regard est 
par tou t et ne se lixe nu l l e p a r t . Il est isolé et t e n u à 
l 'écar t . Seul, M. Scheurer -Kes tner est v e n u lui se r re r la 
m a i n . 

Quan t à M. Scheurer -Kes tner , son émot ion para issa i t 
1res g r a n d e . Kv idemment , lo rejet des conclus ions de 
M" Demauge e t Labori d ' une pa r t ei le peu de s y m p a t h i e 
r encon t ré par la famille Dreyfus de l ' au t re , o n t complè
t emen t démora l i sé les amis de Dreyfus. 

Quand les t émoins se son t r e t i r é s , lo prés ident se dis
pose à faire donne r lec ture d u rappor t d u c o m m a n d a n t 
l l a v a r j , commissa i r e - r appor t eu r ; u.ais M. le commissa i r e 
d u g o u v e r n e m e n t l le rv ieu se lève el d e m a n d e le liuts-
c los . 

La défense ne fo rmulan t ni adhés ion ni opposi t ion , le 
consei l se re t i re p o u r dé l ibérer s u r ta d e m a n d e die huis-
c l u s . Jl est d ix heu re s t r e n t e . 

P e n d a n t l a s i n s p o i i s i o i i 

f e n d a n t la suspens ion d 'audience , des conver sa t ions 
1res an imées o n t lieu p a r m i les t émo ins e t les a s s i s t an t s , 
s u r lesquels la réponse de M* Tézenas à M' Demauge et 
à M" Labori a produi t u n e t rès profonde impress ion . 

A cet le occasion, on c o m m e n t e v ivemen t ie j ugemen t 
par lequel le consei l a re je té les conc lus ions de • • Dé
m a n g e et de M' Labori ; Le dit-il pas t e x t u e l l e m e n t , en 
effet, que le consei l n ' a pas à s 'occuper de l'affaire de. 
l 'ex-capitaine Dre\ fus . jus tement el léga lement Condamné 
par le d e u x i è m e conseil de gue r re do l'a r i s t 

Nous pouvons , à ce m o m e n t , j e te r u n COUP d 'oui d a n s 
la sal le ; le publ ic qui assis te a u x débats est des plu 

assister par des avocats ni assister a l'ensemble des débats.(m ' var iés- ; il y a des d i r ec t eu r s do j o u r n a u x , des photogra
phes , des des s ina t eu r s , des rédac t r ices , riedx femmes 
d'oflicier, des avoca t s e t q u e l q u e s cnr . 'eux bénévoles ve
n u s pour voir le c o m m a n d a n t Ksterhazy ; celui ci , pen
d a n t ce t emps , cause t r a n q u i l l e m e n t avec M' Tézenas ,son 
défenseur . 

Ce n 'est po in t c e r t a inemen t ici l ' a tmosphère d 'une 
sa l l e où se j u g e u u procès de h a u t e t r ah i son : r ien ne 
rappe l l e '.a sal ie du procès Dreyfus ; à tous tes degrés de 
la h ié ra rch ie , ofliciers, sous-of l ic i t rs e t s imples ga rdes 
son t d 'une exqn i se poli tesse ; on sent qu ils sonl en com
m u n i o n d' idées avec le publ ic , é m i n e m m e n t a n t i p a t h i q u e 
à Dreyfus, qui a app laud i t ou t à l ' heure M' T é z e n a s . f g È 

Les r a r e s a m i s de Dreyfus qu i o u i pu se fauli ler d a n s 
la sal le ont sent i qu ' i l s n ' é t a i e n t pas chez e u x ; ils on t 
renoncé à ton te man i f e s t a t i on . 

" a u i l i e n e e 

• uuveuiuic ISU7 .ohe ce a M. le nnuistic de 

parlé de lumière. Hue nos adversaires se rassurent, la 
lumièie se fera ici avec les garant ie , de justice qui devront 
rassurer tous les Français. », 

La rép l ique v i b r a n t e do M* Tézenas sou lève les app lau 
d i s semen t s de l ' audi to i re . M' Tézenas , qn i , en t r e paren
thèses , es t ass i s té de d e u x secrétaires,M" l l ruu e t M'Jeau-
mai re , a, d 'un bout a l ' au t re de cet te p remière aud i ence , 
d o m i n é ses adver sa i r e s . 

f e n d a n t ces premières plaidoir ies , le c o m m a n d a n t 
Ksterhazy paraissai t t r è s ca lme et plein de sang-froid . 
Uu étai t frappé de son a isance e l de sa t r anqu i l l i t é , tou t 
le monde a é té frappé de sa t rès b o n n e e t t r è s balle 
t e n u e . 

Après la plaidoir ie de M" Têz jnas , le consei l de 
g u e r r e se re t i r e d a n s la c h a m b r e d u consei l p o u r dél i
bérer su r les conclus ions do M" Labori et Démange . II 
est 9 h . 40. 

A 10 heures 10, le conseil r ep rend la séance . 

R e j e t « l e s i n t e r v e n t i o n s 

Le général de Luxer , prés ident , lit u n p r e m i e r juge
m e n t d a n s lequel , ap r è s avo i r d i t q u e l e c o n s e i l n ' ava i t 
pas à s 'occuper de l'affaire d u capi ta ine Dreyfus , il dé
c la re que la loi s'y opposan t fo rmel lemen; , il n e peu t 
faire droi t a u x conclus ions de M. Lahor i . qu ' i l re je t te à 
l ' unan imi té . (Mouvement d a n s l ' audi to i re^ . 

Le généra l do Luxer lit ensu i t e u n second j u g e m e n t , 
aux t e r m e s duque l il déclare que le consei l re jet te , a 
l 'unan imi té , les conc lus ions de M' Demauge p o u r Ma
th ieu Dreyfus, qui ne pou r r a p r e n d r e pa r t a l 'affaire que 
c o m m e té inoio, sans le secours d ' u n a v o c a t . 

Ce second j u g e m e n t est r e n d u à l ' u n a n i m i t é . (Nouveau 
m o u v e m e n t d a n s l ' audi to i re) . 

Le prés ident déc la re que le conseil passe o u t r e a u x dé
bats du procès . 

L E S T É M O I N S 

Yoici la l iste des t émoins tel le qu 'e l l e a é té lue à l'au
dience ; 

MM. Mathieu L r e y i u s , frère de l ' ex-capi ta ine Alfred 
Dreyfus, qui , le t o n o v e m b r e , dénonça M. Walsin-Ksler-
liu/.y, d a n s u u e le t t re r e n d u e pub l ique a u m i n i s t r e de la 
gue r re ; le l i eu tenan t colonel I ' i cquar t , anc ien a t t aché au 

Rapport du commandant Ravary 

c o m m i s s a i r e e n q u ê t e u r 

„ l e M novembre dernier, » la suite d'une campagne de 
presse aussi violente que regrettable, le ministre de la guerre 
recevait une lettre dénonçant le commandai,t Ksterhazy com
me étant le véritable auteur du bordereau qui servit de base 
aux poursuites exercées, en Is.i.. contre un oflicier français 
en même temps qu'il l'adressait au ministre, l 'auteur de la 
lettre. M. Mathieu Dreyfus, la communiquait aux journaux, 
qui la publiaient immédiatement. 

», La dénonciation était formelle, catégorique, et. ainsi que 
le déclarait le chef de l'armée, t la tribune de,la Chambre, 
dans les éloquentes paroles que l'on conuait. il devait à la 
pistice. a i honneur même de l'officier incrimine et de l'armée, 
de mettre le dénonciateur en demeure de pioouirt les preuves 
accusatrices qu'il preleudait avoir en sa possession. 

a A la suite de cette déclaration, le gouverneur militaire de 
Paris lui invité à ouvrir une enquête dout la conduite fut 
roiiliée au général de l'elheux. commandant, par intérim, la 
place de l'ai is, agissant en qualité d'oflicier de police judi
ciaire, en vertu des dispositions de l'article 8" du code mili
tait e. 

I.e co lone l Pic quart 

», Des le début de cetle enquête vint s'ajoulei une nouvelle 
accusation, poilee par le lieutenant-colonel I'icquart, appelé de 
Tunisie pour donner son témoignage sur les instances de MM. 
Sclieuier-kesti -ret Drevfus. 

» Cet oflicier révéla l'existence d'une carte-télégramme reçue 
lorsqu'il était at taché au ministère, et qui, selon lui, démon
trait la culpabilité ou commandant Ksterhazy. 

» Nous venons , plus loin, en quoi consiste cetle preuve con
cluante, et le degré de conlianc^ qu'elle est susceptible d'ins-
nirer. 

Enlin, l'enquête, poursuivie avec une célérité et une impar
tialité remarquables, aboutit i la délivrance de l'ordre d'infor
mer que réclamait eiieigiquemeiit l'inculpé. 

»A l'instruction, au parquet, M.Mathieu Dreyfus et le lieute
nant colonel I'icquart lurent invités à préciser leurs accusa
tions. 

•M.Mathieu Dreyfus exposa que,convaincu de l'innocence de 
son frère, il avait , dés le lendemain de sa condamnation, com
mencé des recherches pour découvrir l 'auteur du bordereau 
incrimine. 

«Pendant longtemps,il s'était égare dans ses investigations, 
lorsque, vers le 7 novembre dernier, son attention fut appelée 
p a r l a similitude qu'il remarqua entre l'écriture du bordereau 
et celle qui lui fut apportée pat un de ses amis : cette lettre 
était du coniinaudant Esterhazy. 

iiTrél frappé par cette ressemblance, M. Dreyfus se procura 
d'autres lettres du même auteur. 

nL'étude graphologique a laquelle il le soumit, lui permit 
d'établir que l'identité d'écriture elait parfaite entre ces lettres 
et la lettre missive, dés ce moment sa conviction était faite, et 
l'idée lui vint alors de faire part de sa découverte à M. Srhcn-
rer-Kesluer. 

l 'oiirparraire ses informations, M. Dreyfus s enquit de la vie 
privée de celui qu'il considérai: comme le coupable. 

i. Les renseignements furent favorables : le commandent 
Kslerha/.v était représente comme faisant des dépenses exces
sives, entretenant une maîtresse, étant toujours à court d'aï 
gent et se servant des moyen- les plu- rèpréheiulMes pour 
s'en procurer. 

» Ces faits constituèrent autant de charges morales desti
nées â le fortifier dans ses croyances. 

» Enlin. comme le bordereau produit au procès de son frère 
annonçait l'envoi d'un certain nombre de document-, et (pie 
l'on avait argué de leur caractère confidentiel pour en déduire 
qu'un oflicier, attache à l'etat-majoi de l'armée, pouvait seul 
se les procurer, M. Dreyfus s'employa * résoudre le problême 
de savoir si un oflicier de troupe pouvait les avoir en t a pos
session: le résultat de ses recherches ne lui laissait aucun 
doute a cet égard : c'est arme de ces renseignements qu'il se 
décida â accuser publiquement le commandant Ksterhazy, en 
*e basant sur l'identité de sou écriture avec celle du boule 

lonel I'icquart peul se résumer ainsi : 
in milieu a u mois de mai I89t, son attentioi fui attirée 
u la première lois sui le rommandat.t Kstechaxy parles 
«meuts d 'unecarle télégramme portant son nom et son 

la guerre. M.le ;le b u r e a u de l 'é ta t -major géné ra l , a c t u e l l e m e n t a u lo ti- e n ces t e r m e s ; n o u s lo pub l ions in extenso 

R e p r i s e d e 

Après p lus d ' u n e h e u r e de suspens ion d ' aud ience , la 
séance est repr i se 11 b i u r e s H). 

Le prés iden t d o n n e l ec tu re de l 'a r rê t d n consei l s u r le 
huis-cdos. 

L'ARRÊT SUR LE H U I S C L O S 
• Au nom du Peuple français, 

>i Aujourd'hui i() janvier, le premier conseil de guerre délibé
rant a huis-clos, et s ta tuant sur les réquisitions de M. le com
missaire du gouvernement, s'est ainsi prononce sur cette ques
tion : V a-t-il lieu d'ordonner le huis-clos contre la publicité 
intégrale des débats, ou seulement contre diverses de sts 
parties. 

», Par cinq voix contre deux, le conseil a décidé que te débat 
ne -serait public que jusqu'au moment ou la publicuè du débat 
pourrait porter atteinte a l'ordre public ou devenir dangereuse 
pour la défense nationale: qu'il pourrait redevenir public en
suite, quand toat danger de ce genre aurai t disparu. 

« En vertu de ce jugement, l'audience reste ouverte à tous.» 
M. lo c o m m a n d a n t Ksterhazy* semble sat isfai t de cel te 

décision:en e n t e n d a n t la lec tu re du j a g e m e u t . s o n visage , 
j u s q u e la impass ib le et froid, a semble s 'éclairer . 

Le prés ideut -géuéra l de L u x e r prescr i t aus s i l ô t la lec
t u r e du rappor t , réd igé par le c o m m a n d a n t Rava ry , s u r 
le cas d u c o m m a n d a n t Ksterhazy ; ce r appor t , d ' u n e 
impor tance capi ta le , a ins i qu 'on va en juger , es t rédigé I par devers? lui, jusqu'à son aépart dii ministère, 'survenu 1 

• La déposition d 

:: i: 
», adfe 

« Le texte en était conçu dan des tein.es tels qu'ils y avait 
» lien de penser que de- relation- louches existaient entre le 
»> destinataire et l'expéditeur. (îlouvement.) 

» Ces fragments, dont l'origine était, pour lui. la même que 
» celle du Bordereau, lui avaient ete remis, comme pièces de 
»> service, par le lieutenant-colonel Henry, -ans que celui-ci, 
ii contrairement a sou habitude, y ,'ùt appui té une atteuliou 
,» particulière: la carte n'était signée que de l'initiale C... 

» Le caractère de gravité que loi na jn t présenter cène carte. 
»» lorsqu'elle eût été reconstituée,était si accentué que le lieule 
» nant-colonel Picquart résolut de n'eu point parler â ses-fiefs. 
»» avant d'être renseigne sur la personnalité du commandant 
», Kslerhazy. qu'il ne connaissait pas: il jugeait nécessaire 
•> d'ouvrir nui' enquête tr»s discrète sur la vie privée du com-
»» mandant , ainsi que sur la considération dont il jouissait a 
»» son légimeat. » 

i» A cet efTel. il s'adressait à I un de ses amis : autrefois col
lègue du commandai!! K-ieiliu/.v, qui lui parla de cet oflicier 
dans les termes les plus sévères, disant qu'il était toujours 
en quête de documents, tout en èlanl loin d'être un oflicier 
s'occnpant avec têle de son métier. >» 

• D'autre par t , l 'agent t u s sm qu'il employait à son en-
qoete, les renseignement* que lui amena la poste ,car il faisait 
la correspondance de l'iuculp,, lui apprirent que le comman
dant Esterhazy menait une vie dissolue, et avait de grands 
besoins d'argent. 

»» Jusqu'alors, le lieutenant-colonel Picquart ne s'était pas 
préoccupe de comparer, comme ou le fait d'habitude, au liu-
jeau de- leoseiguements, l'écriture du commandant Esterhazv 
avec celle des pièces compromettantes renfermées daus les 
caisses de sûreté, avec l'as'sentimeet de ses chefs, dit-il ; il se 
procura de l'écriture du commandant Esterhazy allô d'en faire 
l'objet d'une comparaison ofueielle. 

»> Quand il reçut les pièces ré-lamées, comme il avait encore 
présent à la mémoire le genre d'écriture du bordereau Drey
fus, il fut frappe, a première vue. de la ressemblance des écri
tures; toutefois, ne voulant pas s'en rapporter a sa propre im
pression, il lit • irer des photographies, des spécimens, eu ayant 
soin d'enlever les en-léte et les antres parties qui auraient pu 
dénoncer les auteurs: puis d les montra a plusieurs personnes. 
qui auraient déclaré spontanément, d'aptes lui, qu il y avait 
identité entière avee l'écriture du bordereau. 

»» Enfin, sa conviction serait devenue complète sur la culpa
bilité de I inculpé quand il avait pu constater qu'une pièce, 
contenue dans le dossier secret,s'appliquait plutôt a Ksterhazy 
qu â Dreyfus ; c'est alors seulement qu'il songea a en référer à 
ses chefs" ; mais, avaut , il crut utile de rédiger uu mémoire de 

tre pages sur l'état de la question.mémoire qu'il conserva. 

L e s e x p l i c a t i o n s d u c o m m a n d a n t E s t e r l i a / y 

>» Mis en demeure de repondre aux accusations dont il a été 
l'objet, le commandant Esterhazy commença par expliquer les 
inconstances dans lesquelles il avait connu les machinations 
dirigées contre lui. 

i> Au mois d'octobre dernier, étant à la campagne, il reçut 
une lettie signée Speraïuo. lui donnant des détails sur un 
complot le visant, et dont I instigateur était un colonel. Ti
quai t , ce nom étant écrit sans C . . . 

«Effraye de cette grave accusation, le commandant partit 
aussitôt pour Paris et eu rendit compte au ministre de la 
guerre, en lui adressant la lettre reçue. 

» l'eu de temps âpre , lui parvenait un télégramme dans le 
quel on le prévenait de se trouver, à onze heures et demie du 
soir, dernére la palissade du pont Alexandre l i t , aux Inva
lides : une personne désirait lui donner des renseignements 
fort iutéressants le concernant. 

« Le commandant se rendit à l'endroit indiqué, et trouva, 
dans une voiture, une dame qui exigea d'abord, de lui, le ser
ment d'honneur de respecter son incognito. 

« L'inconnue, que la presse a désignée sous l'appellation de 
dôme i nitre, lui détailla longuement les agissements de ceux 
qu'elle appelait « la bande. >• 

« Ensuite eurent lieu trois entrevues, toutes revêtues du 
même caractère de discrétion, tantôt derrière l'église du Sacre» 
Coeur, tantôt a Montsouris. 

» Au cours de la seconde visite, l'inconnue remit un pli à 
son interlocuteur en lui disant : „ Prenez la pièce contenue 
dans cette enveloppe, et, si « le torchon brûle », n'hésitez pas 
à vous en servir.» 

» Le H novembre, l'inculpé, conseillé en ce sens, n'hésitait 
pas a se démunir du document libérateur, '.eu l'envoyant au 
Ministre de la guerre, s'en remettant loyalement a ses chefs 
du soin de défendre son honneur menacé. (Mouvements d'ap
probation .i 

» C'est le lendemain de cet envoi que M. Mathieu Dreyfus 
faisait paraître des lettres de dénonciation dans certains jour
naux, et c'est seulement pendant l'enquête judiciaire que le 
commandaut Ksterhazy connut tontes les charges invoquées, 
contre lui. pai ses accusateurs; il les repousse toutes avee la 
plus glande énergie et le réfutes ainsi: le bordereau incrimine 
n est point de lui: il ne l'aurait jamais r u avant qu'il lui fut 
(u ente pat-l'officier de police mdiciaire; il admet que, dans 
i écriture de cette nièce, se rencontrent de? mots ayant une 
ressemblance si frappante avec son écriture qu'on les dirait 
calques; maisl 'ensemble dniére essentiellement: son écriture 
est très fantaisiste; cela s'expliqne que l'authenticité de cett-
carte est loin d'être d'être prouvée, mais la naïveté ave,-
laquelle elle aurai t été adressée donne la mesure exacte de sa 
valeur. 

>» Allant plus loin dans sa réfutit ion, l'inculpé prétend et 
affirme que ta pièce e t t fausse et que son accusateur en • - ' 
l'auteur, i Mouvements divers). 

» Le cuiumuiiriaul Ksterhazy proteste de toute sa force coi:« 
Ire les procédés inqualifiables employé, par le colonel Picquait 
qui, sans mandat aucun, pendant dé longs mois, s'est Iivi a. 
des investigations odieuses sur sa vie privée, a jeté le soupçon 
-m son honorabilité, et commis des illégalités monstrueuses 
en violant aa correspondance, allant jusqu'à faire perquisi
tionner dans ses appartements pendant son absence. <Mui-
mure •. 

» Eu aiinonçanl sa lettre riéeonciatiiee au minist re de la 
i,uerie. H. Mathieu Dreyfus basait son accusation sur l'iden
tité d'écriture du commandant Esterhazy avec celle au borde
reau incriminé dan- le piocés de son frère, t."ne expertise s im-
posait inévitablement pour eu apprécier le bien fondé. Cetle 
délicate mission fut confiée a MM. Ilclhomme, Uarnird et 
Couard, expert- écrivains pn-. le Tribunal. 

., Avant de commencer leurs opérations, les experts deman
da eut que M. 1.Ilote. expeit-clnmi.sie, leur fut adjoint, aiiu 
d'examiner si les lettres remises n'avaient subi aucune alle-
lalion. aucun maquillage. 

Avec ce bordereau original, le- experts reçurent neuf k '.• 
tics écrites par le commandant Ksterhazy de 1894 à I8U7 pu, 
sur leur demande, il leur fut remis un certain nombre d'antres 
lettres émanant du même et datées de 1881 à 1897. aïo-i 
qu 'an corps d'écriture en lettres françaises et allemandes tra
cées sous nos yeuz par l'inculpe. 

Le ii' décembre 1897, les experts dépotèrent leur rapport 
-. Le- conclusions en sont les suivaute-
iu incrimine n'est pas .1,ouvre du commandant 
la/.v. Nous affirmons, eu noire honneur et eons-
sente déclaration. », isensalion.» 
mu ; si catégoriques mliiuieut péremptoirement 

lion portée par M. Mathieu Dreyfus. 
l'usatimi du lieutenant-colonel Picquart présentait aa 

embre 1SU6. 

entre i 

«fats 

l'acei 

Kstei 
»'.la 

exceptionnel de gravite, eu égard à l'origine a t t r . 
buée u la caile-lelegrammc. 

>, Alla d'en apprécier la valent avec certitude, I instru 
a du faire une enquête approfondie sur les circonstances 
ont accompagne la découverte de ce document compromctl , 
ainsi que sm les agissements latéraux du heu teua r t » 
f ic iua r t . 

», A ce sillet, le résultat de l'enquête fut loin d'être fav 
à l'accusation. Non seulement, les dépositions des tén 
piésenlenl de noinbieuses contradictions avec les d u c - . 
lieutenant-colonel Pu-quart, mais elles révêlent, de plus, ,i 
lads grave;, commis par cet oflicier, dans son service 
ainsi que, nus en possession de papiers, parmi lesquels -e 
ra ien t les fragments de la cartc-telegramine, il les conserva 
pendant plus d'un mois, avant de les remettre au comman
dant Lauth, charge habituellement d'apprécier l imporlance 
de papiers de cette provenance. 

» Plus tard, quand la ,vi t- eut et- i e-onstitnee -elon -e 
ordres, le colonel invita cet oflicier a la photographier. Im re
commandant de faire disparaître toute trace de déchirure-. 
cette correction pouvant lui permettre de faire croire à un 
doeunieiit authentique, et, an besoin, à aflirmcr à ses chefs 
qu'il l 'aurait interceptée a la | ostc. 

n AU cours de ce même entretien, ie lieutenaut-colonel Pic
quart demanda au commandant Lauth s'il ne serait r a - » ! i -
pose a ceililier que l'écriture de la carte était celle d'en h lui 
pci sonnage étranger. Cette demande étrange fut accueillie par 
uue vive protestation de son suboidonue-

» Les témoins apprirent ainsi que les recherches (ailes su» 
la vie du '-nmmaudunt Ksterhazy n'auraient pas été entourées 
de la discrétion dont parle le colonel Picquart. 

»» Personne n ignorait au bureau que, sur son ordre la ,,i 
rf-pondanec du comte Esterhazy avait ete saisie à la poste » ; 
ouverte au bureau : on n'ignorait pas davantage qu il ava ' 
employé un agent pour perquisitionner, sans mandai légal, 
chez l'inculpe, pendant -ou absence : enfin, lorsque se-' chefs 
mis au courant de ces agissements. ; t effrayés du scandale 
qui pouvait eu résulter, lui eurent conseillé d'y "mettre lia. le 
lieutenant-colonel I'icquart s'éeiia, dans un moment d'erupor-
metit .i Ah, il- ne veulent pas marcher, la-haut, je le* y lot-
cerai bien. » 

» L'information révèle encore d autres faits particuliers, qui 
donneraient a croire que le lieutenant-colonel I'icquart pourrait 
bien avoir ete l'.ime Oe la campagne scandaleuse qui vient do 
se produire, et dans laquelle il aurait eu I habileté de se d -i-
muler et laisser les autres porter les premiers coup 

An mois d'août I8W,. profitant d une absence du lieutenant, 
mel lleury, M.I'icquart se fit ouvrir l'armoire de cctullicier 
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Dernière Heure 
De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPECIAL) 

• Pat ience; le j u g e m e n t une fois r e n d u , l ' au tor i té mi - j c ra iu t que les ga rn i sons soudanaises du Budu ne fassen t 
l t ta i re ne m a n q u e r a pas a ses ob l iga t ions . Le l ieu tenant - c ause c o m m u n e avec les révo l tés , 
colonel P icquar t se v e r r a déférer à l 'appréciat ion de ses Ou dépêche de nouve l l e s t roupes su r le théâ t r e du 
pairs . c o m b a t . 

» On v e r r a a v a n t qu ' i l soi t l ong t emps l ' ancien chef j La mor t du frère d u major Mac Donald ainsi q u e cel le 
d u service des r e n s e i g n e m e n t s e n v o y é d e v a n t u n con- d ' u n mis s ionna i r e sont conf i rmées . 
seil d ' enquê te . 

» Le min i s t r e de la gue r re sév i ra avec p lus de fe rmeté t n A n t r i o n e 
lorsqu ' i l appu ie r a l a sanc t ion d isc ip l ina i re q u e l ' a rmée v . „ n l l ( , , , , , , , , : „ r _ u , atAÉtu de Moravie de la 
a t tend su r u n avis con fo rme r e n d u par le i r . b u u a l d e L ^ X t A c h T d é S t J l t t o M » . d é " c î r m l U . e , d u T y r o i , d u 

Voralherg.de Triesle e t de Bukoviue ou t é té o u v e r t e s a u famille d 'ut i co rps d'officiers. 

U n b a l à l a c o u r d ' A u t r i c h e 

Vieuue , 11 j a n v i e r . — Le bal de la cour auque l ou t as
sis te les sommi té s c ivi les e l mi l i t a i res t t la h a u t e no
blesse a é lé t rus b r i l l a n t . 

A l ' a r r ivée de la cour , l ' empereur d o n n a i t lo bras à la 
duchesse T y r a de C u m b e r i a n d ; le d u c de C u m b e r l a n d 
donna i t lo b ra s a la duchesse Maria-Josefa qu i représen
ta i t l ' i m p é r a t r i c e 

Venaient ensu i t e ' es m e m b r e s d u corps d ip loma t ique 
avec leur» f emmes . 

L 'empereur et l ' a rch iduchesse Maria-Josefa se sont 
fait présenter par le comte Uoluchowskt , les ambassa
deu r s et leurs femmes . 

Le m a r q u i s de I teverseaux , a m b a s s a d e u r de France , a 
p ré sen t é à t ' empereur le cap i ta ine d 'a r t i l l e r ie de Gigord 
qu'i l a p résen té éga lemen t à l ' a rch iduchesse Maria-
Josefa, a ins i q u e M. Guicbe, a t t a ché d ' ambassade . 

L e c o l o n e l P i c q u a r t e t M . L e b l o i s 
Le Gaulois publ ia ce qui su i t : 

« Lo huis-c los v ien t d 'é l ra prononcé , et peu à peu , la 
foule s 'clo'gue presque s i l enc ieusement c o m m e sous le 
coup d 'une forte emol iou , impr< „:onnéo s u r t o u t par ce 
qu ' e l l e v ien t d ' apprendre s u r le cumple d u colonel I'ic
q u a r t . 

» Da l 'avis u n a n i m e , la s i tua t ion d u colonel es t deve
n u e impossiblo daus l ' a rmée, et l 'on s 'accorde a di re que 
sa mise en ré fo rme par r e t r a i t d ' emplo i es t inév i t ab le 
m a i n t e n a n t . 

» M' Leblois est l 'objet de c o m m e n t a i r e s n o n m o i n s 
a n i m e s et l 'on est obligé de r e n d r e jus t ice à ia sftrelé 
d ' i n fo rmat ions d 'nn de nos confrères , le j o u r n a l l 'Ec la i r , 
qu i , on se le rappe l le , a toujours m a i n t e n u , ma lg ré tous 
les d é m e n t i s , que c'est par cet avoca t q u e M. Schenrer -
Kestner a eu communica t i on du dossier formé e n v u e de 
la revis ion d u procès de Dreyfus ». 

Dn l'etit Journal : 
« Le colonel P icquar t , au sor t i r de l ' audience , parais

sa i t t r è s a b a t t u . 
» Il s'est assez v ivemen t ressaisi et c o m m e p o u r ré

pondre a u x r ega rds i n t e r r o g a t e u r s fixés s u r lui pa r 
la foule, il s'est écrié avec uuo dés invo l tu r e vou lue : 

» — u u f ! je suis encore l ib re pour ce soir '. 
» Aucun dos ofliciers p r é s t u t s uo s 'est a p p r o c h é de 

lui et le colonel I ' icquar t s'est é loigué seul assez rapide
m e n t . » 

De VEchi) de Paris : 
« Le s e n t i m e n t de beaucoup de c e u x qu i o n t ass i s té 

a n x déba t s é ta i t q u ' u n e ins l rnc l ion jud ic ia i re al la i t être 
o u v e r t e c o n t r e le l i eu tenan t -co lone l P i cqua r t . 

i Si r e spec tueux qne n o u s soyons d u buis -c los , nons 
n e p o u v o n s pas laisser ignorer la sévé r i t é avec laque l le 
le généra l de L u x e r a d û re leve r les exp l i ca t ions em
bar ra s sées fournies au consei l par le l i eu t enan t colonel 
P i cqua r t . 

U n e é g l i s e o r t h o d o x e e n C o r é e mil ieu des v iva t s poussés en l ' h o n n e u r de I K i n p e r e u r . 

Les dépotés s lovaques se 
diète de Tr ies t e . 

int abs t enus d 'ass is te r à la 

lin mande 1 P si Pé lorshonro a n i i nn rnanx nn ' nnn sons- 'Les p rés idents des dièles on t rappe lé d a n s leurs d i s c o u r s 
n u . nanae oe >t l ' e ic rsoourg a u x j o u r n a u x qu u u e s o u b - , ,. j" , . inhiia d n l 'Finnnrpiir Ils on t e n s n i t e fait 

c r ip t ion est o u v e r t e en Hussie pour l a c o u s t r u c l i o u d ' u n e l l ( >n\ . r l u r , 8 l e J" " ° , a e ' i » , , 1 ' / ^ ! : . , , » e u 5 0 - l l e ' » 1 1 

éiFiico „ r i | „ , , i n , » à s;(,„iAi (ressort i r l ' i m p o r t a n c e de leurs t r a v a u x . 
église o r t h o d o x e a s.ÛViei. j U a [ ] s u d l ( j U , ( , e -j,oravie u u e p r o , ) o s l l , o n d ' adresse à 

L ' e m p r u n t c h i n o i s l ' empereur a été présentée . 
Les j o u r n a u x p u b l i e n t la no te s u i v a n t e c o m m u n i q u é e ! 1 1

! ' a . r m ' fes propos i t ions présentées à la Diète d e l à 
par la l'rcss Association : , Haute -Aut r iche , il en est u n e qui a i ra i t a l ab roga t ion 

Le g o u v e r n e m e n t do lord Sa l i sbury , n ' a encore r ien ,ief .0 . r < l ,?.n .1!a i 'c e s M ' ' e r r a n t a u x l angues . 
décidé a u suje t do l ' e m p r u n t ch ino i s projeté de 10 mil 
l ions de l i v r e s . 

On m a n d e de Par i s a n Dailti Mail q u e si ce t e m p r u n t t v i n s u r r c o t l o n c u b a i n e 
n a pas été lancé en F rance , c'est parce que les bauqui -
on t c r tun t U impô t s u p p l é m e n t a i r e s u r les fonds é l r a n j Ma.lrnl, 11 j anv i e r . - Mavari . la place f . i i i . t inena-
K e r s - i ee p:ir les insurge» cuba ins , e-t s i tuée près de la grand, ; 

U n d l a c o u r a d e M . B a l f o a r baie de Nipe. . . . . 
, . . . „ , . . „ Depuis l ong temps , le chef de rebe l les Cal ix to c a r e i a a 
Les j o u r n a u x , qu i espéra ien t t r o u v e r dans le d iscours f 0 n l l 0 ,B p r * t d e s e n e m p a r e r , I l i a i s oa c t o i i q 0 1 | n B 

prononce hier soir * Manchester , cons ta ten t q u e I ora- r e „ s s , r a p a s / m a i g r e i ' a r l i l l e n e don t il d ispose e t qu i 
leur gouve rnemen ta l n a r ien dit qui je t te u n j o u r n o u - ; s e r a l l c o l i m l a n d o e p a r des ofliciers amér i ca in s , 
veau s u r la s i t ua t ion e x t é r i e u r e t a n t eu Chine q u e d a n s i Le / / e r n / J o a n n o n c e q u e t i . Es t r ade , p rés iden t d u 
I Afrique ceu t r a l e et s u r la frontière dos l t idos. ïcoinite r évo lu t ionna i r e c u b a i n à New-Yotk, a p rononcé 

Le Vailu ô i - o p f t i c d i t q u e le p lan le p lus sage, en ce u l , v io len t d iscours con t re l 'Espagne, â Ph i l ade lph ie , 
qui concerne les t r i bus de la front ière îudo a fgbane , est , e n , ,- , l l i a j j u r „ a i di t , , u e les f lou-t iers des KlaU-l m s 
le m a i n t i e n de 1 a u c i e n n e s i tua t ion ; les Afridis e t l eu r s t rava i l l en t a c t i vemen t pour encou rage r les insurges à 
congénères do ivent conse rve r leur i ndépendance re la t ive , r éu r i i ne r les déser t ions 
qui les r e n d r a beaucoup moins à c r a i n d r e q u ' u n o s o u ; 
mission obl igée . L a q u e s t i o n d e l a C o r é e 

S u r l e H a u t NU . , 
¥ „ , „ . . . . . , , . . Hong Kong. I l j a n v i e r . — s u i v a n t des b r u n s regardes 
l.e Daily Man e s t ime q u a u c u n e ques t ion d i p l o m a l i q u e | t . o l l , l m , vrai lemblables , l 'Angle ter re e l la Knasle se ra i en t 

en t r e la f r anco el l 'Angle ter re no p o u r r a e l re soulevée a t I l v , , s à. uu accord un sujet da la C i v e 
a v a n t que les Anglo-Egypt iens a i en t repr is K u a r t o n m . J | , v a c a d r e b r i t ann ique rev ien t a lion [ K o n g , la i ssan t le 

Les Français r éc l ameron t a lors des dro i t s de pr ior i té Pou-erfut en vue d e Clieinulpo. 
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L e » c o n s e r v a t e u r s e s p a g n o l . 
su r tous les" t e r r i to i r e s t r ave r sé s par les expéd i t ions 
Marchand, de Boncbamps , e t c . , et i ls t r a c e r o n t u n e cein
tu re de possess ions i n i n t e r r o m p u e s s ' é tendant de l'Aby». 
s in ie a l 'A t l an t ique . 1 Madrid, 11 j anv i e r . — MM. Si lvela e t Pidal , a n c i e n s 

Le co r re spondan t d u mC'mc journa l â Par i s , d i t a v o i r , m i n i s t r e s c o n s e r v a t e u r s , se sont r é u n i s Pour s ' en tendre 
appr i s de source ce r t a ino q u e le cap i t a ine Marchand est au sujet d ' u n mani fes te qu ' i l s pub l i e ron t en faveur de 
bel et bien A F'asboda. la réorgan i sa t ion d u part i c o n s e r v a t e u r . 

Lo g o u v e r n e m e n t français le sai t pa r fa i t ement , e t ; 
il n 'a j ama i s ignore , d u res te , la s i tua t ion de l 'expedi- j — ^ • 
lloo 

• A I M I&I M I I I L ' e x p é d i t i o n M a o D o n a l d . — L a r é v o l t e d e e S o u d a - 1 

n a l a . - U n n o u v e a u c o m b a t „ § m ^ ^ q u j d ] s e n , . « J e n o v e n x p a s f a j r 0 rte 

Zanzibar , 11 janv ie r , source ang la i se . — Les n o u v e l l e s ' p u b l i c i t é ; je n ' en ai pas beso in . A bon ont poinf stem-
d n major Mac Donald ,da tées dn l .nhwas , d a n s l 'Ou ioga , | f« i fne l 
1 9 d é c e m b r e , a n n o n c e n t q u ' u n n o u v e a u comba t a ( t e ijuiTie e r r e u r I Tout l e monde) a u j o u r d ' h u i a besoin de 
l ivré . Le l i eu tenan t M Î C Donald, I rè re d u major M a c ; | a publ ic i té . C o m m e u t voulez vous que le publ ic sache 
Donald, et un miss ionna i re o n t é té t u é s . Les déta i l s 
m a n q u e n t . On dépèche de nouve l l e s t roupes de Ma-
e b a k o . 

Monbasa, 10 janv ie r (source angla ise) . — On apprend la 
n o u v e l l e d ' n n e sé r ieuse ba ta i l l e d a n s l ' 0 u ? a n d a . u n 

q u e v o n s vendez « du beau.du bon et pis citer »», si vou 
• e le lui di tes pas? Et quel moyen p lus ï i i r de le lui 
l i re q u de le répé te r f r é q u e m m e n t d a n s q n j n n r n a l 
lu par toui lo monde 
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